[bookmark: _Hlk170205638]Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
Séance du 30 juin 2025 à 20 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14					
En exercice : 14
Qui ont pris part à la délibération : 10
Etaient présents : M. BEAL Hervé - GALLON Maurice - RIVAL Nelly - DELORME Daniel – CHATAING Patrick - JOUMARD-DESSALCES Sandrine – MAILLET-BERT Pascale - SIBAUD-BUSSAC Laëtitia – CHATAING Patrick – PAULET Nadine
Absents excusés avec pouvoirs Cédric BOUREILLE pouvoirs à Daniel DELORME, Marine MAURICE pouvoirs à Nelly RIVAL, Agnès PITAVY pouvoirs à Laetitia SIBAUD et Tony DAURELLE pouvoirs à Sandrine DESSALCES-JOUMARD.
1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 17 mars 2025		
Monsieur le Maire invite le Conseil à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du 5 mai 2025. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil approuve le compte rendu de la réunion du 5 mai 2025.
2– Centre technique municipal – Avenant n° 1 – lot 4

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée que suite à la reprise partielle des fondations spéciales endommagés par une grosse fuite d’eau liée au perçage d’une canalisation d’eau non repérée sur le terrain, il a fallu procéder à la refabrication de 3 platines de pré scellement, prestation objet de l’avenant suivant :
	Désignation
	Montant initial HT
	Montant de l’avenant HT
	Montant du marché initial + avenant HT

	Lot 4 – charpente métallique – entreprise STBB
	44 575.20 €
	600 €
	45 175.20 €



De ce fait, le montant des marchés de travaux passe de 434 181.35 € HT à 434 781.35 € HT.
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir statuer.


Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres :
-  Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant dans les termes présentés ;
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

3 – ADMR – Demande de subvention exceptionnelle pour le portage des repas

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que l’ADMR sollicite, comme chaque année, une subvention aux communes concernées par le portage des repas afin d’équilibrer leur budget. 
Montant de l’aide attribuée en 2024 : 2096 €. 
L’association sollicite pour une 2024 une aide exceptionnelle de 3 629 € pour couvrir le déficit du service.

Monsieur le Maire demande de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres, par cinq voix pour et neuf abstentions :
- Accepte l’octroi d’une subvention exceptionnelle à l’ADMR de 3 629 € afin d’équilibrer le budget du portage des repas à domicile ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

4 – Autres demandes de subvention 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de statuer sur les demandes de subventions suivantes déposées en mairie pour 2025 :
	Désignation
	Subv 2024
	Subv 2025

	Comité départemental handi sport
	0 €
	0 €

	Association Band’Ance – achat d’un tunnel de lavage
	
	Sursoit sa décision



Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte les attributions de subvention dans les termes présentés ;
- Autorise le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

5 – Forêt communale – Projet d’aménagement forestier 2026 - 2045

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la forêt communale relevant du régime forestier remplit les critères fixés par l’article R.212-8 du code forestier pour être gérée selon un règlement type de gestion.
Par conséquent, le conseil est invité à se prononcer sur le projet de document des prescriptions de la forêt communale d’Usson-en-Forez relevant du régime forestier, établi par l’Office Nationale des Forêts (ONF) conformément au règlement type de gestion applicable sur le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes dont elle dépend. Ce document des prescriptions est établi pour la période 2026 – 2045.
Avec cet accord, la forêt communale présente une garantie de gestion durable, conformément aux dispositions de l’article L.124-1 du code forestier.
Monsieur le Maire présente ce projet qui comprend :
- L’analyse de l’état de la forêt
- Les objectifs assignés à la forêt
- Un programme prévisionnel de coupes et de travaux, tels qu’il découle de ce document de prescriptions. Ces programmes serviront à élaborer les états d’assiette et les programmes annuels de travaux qui seront proposés ultérieurement à l’approbation de la commune.
La surface cadastrale relevant du régime forestier objet de l’aménagement est arrêtée à 16.7174 ha.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Approuve le document des prescriptions de la forêt communale et le programme d’actions associé ;
- Autorise le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

6 – Achat parcelles boisées au lieudit L’Hermet

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de procéder à l’achat d’une parcelle boisée sise vers le lieudit l’Hermet, dont les références cadastrales sont les suivantes, appartenant à l’indivision LAGER dit PITOT Marguerite et LAGER Nathalie :

	Désignation
	Surface en m²

	Section A n° 412
	4 503

	Section A n° 413
	3 501

	Section A n° 415
	2 416

	Surface totale
	10 420 m²



Ces parcelles pourront être intégrées dans la future zone humide que la commune va devoir reconstituer afin de se mettre aux normes vis-à-vis de la règlementation suite à l’implantation du bâtiment d’accueil sport nature en zone humide.
Montant de l’achat : 2 000 €.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Accepte l’achat des parcelles boisées suivant la liste établie ci-dessus et appartenant à l’indivision PITOT au prix de 2 000 €.
- Autorise le Maire à signer tout document l’acte d’acquisition ainsi que tout afférent à ce dossier.

7 – Médiathèque – Convention tripartite de partenariat et d’objectifs lecture publique

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée la convention tripartite relative au réseau Copernic liant le Département de la Loire – Loire Forez Agglomération et les communes adhérentes au réseau et œuvrant pour le développement de la lecture publique sur le territoire. 

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention tripartite dans les termes présentés ainsi que tout autre document afférent à ce dossier.

8 – Budget communal – Décisions modificatives

[bookmark: _Hlk209430753][bookmark: _GoBack]Monsieur le Maire propose à l’Assemblée les virements de crédits suivants et lui demande de bien vouloir statuer :
	
DESIGNATION
	DEPENSES
	RECETTES

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	R-1641 : Emprunts en euros
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	60 000,00 €

	TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	60 000,00 €

	D-231-202503 : voirie et réseaux divers
	0,00 €
	2 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	D-231-202504 : programme voirie rurale
	0,00 €
	8 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	D-231-202513 : maison Valeyre – cabinet dentaire
	0,00 €
	50 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL D 23 : Immobilisation en cours
	0,00 €
	60 000,00 €
	0,00 €
	0,00 €

	TOTAL INVESTISSEMENT
	0,00 €
	60 000,00 €
	0,00 €
	60 000,00 €

	Total Général
	60 000,00 €
	60 000,00 €



Après délibération et à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil :
· Accepte les virements de crédits dans les termes présents ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à ce dossier.

Annule et remplace la délibération n° D20253003-05.



